
Un nouveau plan de santé au
travail  se  profile  dans  la
fonction publique
La DGAFP prépare désormais un nouveau plan pour 2026‑2030, axé
sur  le  renforcement  de  la  prévention,  l’harmonisation  des
outils  et  une  meilleure  prise  en  compte  des  risques
spécifiques,  notamment  la  santé  des  femmes,  les  risques
psychosociaux et les violences au travail.

RESET-BREXIT : Un groupe de
travail qui soulève plus de
questions qu’il n’apporte de
réponses
Les agents doivent-ils oui ou non rechercher activement un
poste  et  anticiper  la  publication  de  l’arrêté  de
restructuration  ?

Ce qui change au 1er février
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2026 …
Ce 1er février 2026, plusieurs changements entrent en vigueur.
Péages  d’autoroutes,  frais  bancaires,  livrets  d’épargne,
cigarettes, etc : tour d’horizon des nouvelles mesures qui
vont modifier votre quotidien.

Rupture conventionnelle : une
incertitude grandissante dans
la fonction publique
Introduite au 1er janvier 2020, la rupture conventionnelle
dans  la  fonction  publique  devait  permettre,  à  titre
expérimental,  de  sécuriser  des  départs  négociés  entre  les
agents et leur administration. Cinq ans plus tard, alors que
le dispositif arrive à son terme, son avenir reste suspendu à
des  choix  politiques  et  budgétaires  encore  loin  d’être
tranchés.

Handicap : Comité National du
FIPHFP (18-12-25)
Le  Fonds  pour  l’insertion  des  personnes  en  situation  de
handicap dans la Fonction publique (FIPHFP) a tenu son Comité
National le 18 décembre 2025.
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Santé et sécurité au travail
dans  la  Fonction  publique
d’État : où en est-on ?
La  Commission  centrale  hygiène,  sécurité  et  conditions  de
travail de la Fonction publique de l’État s’est réunie le 10
décembre 2025, après plus d’un an sans réunion. Cette séance a
permis d’examiner les bilans hygiène et sécurité 2022-2023, le
bilan  du  Fonds  interministériel  pour  l’amélioration  des
conditions de travail, et les perspectives du Plan Santé au
Travail.

Salaires  dans  la  Fonction
publique  :  l’intersyndicale
interpelle  le  Premier
ministre
Le 16 janvier 2026, l’intersyndicale Fonction Publique (CGT,
FO, CFDT, UNSA, FSU, Solidaires, CFE-CGC, FA-FP) a adressé un
courrier au 1er ministre, relatif aux rémunérations des agents
publics.
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La CFDT-Agriculture saisit la
SG  sur  le  sujet  de
l’expertise
La CFDT-Agriculture saisit la secrétaire générale du MAASA
pour demander la tenue de groupes de travail sur la thématique
de l’expertise.

Budget  2026  :  les  travaux
reprennent
L’adoption in extremis du budget de la Sécurité sociale en fin
d’année ne doit pas faire oublier que la France n’a toujours
pas de budget général pour 2026.

Les  principaux  indices  :
SMIC, Allocations familiales,
Chômage, Retraite…
Fiche mise à jour au 1er janvier 2026
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CSA d’administration centrale
– 15 décembre 2025
 

Le comité social d’administration de l’administration centrale
s’est réuni le 15 décembre 2025 sous la présidence de Cécile
Bigot-Dekeyzer, secrétaire générale du MAASA, accompagnée de
son adjointe Noémie Le Quellenec, de Flora Claquin, cheffe du
SRH et de Nadine Richard-Pejus, adjointe de la cheffe du SRH.

La  CFDT  était  représentée  par  Grégor  Appamon,  Stéphanie
Clarenc et Benjamin Kupfer.

En  introduction,  la  secrétaire  générale  se  félicite  de
l’organisation  de  moments  collectifs  au  sein  de
l’administration  centrale,  à  savoir  :

9 conférences mensuelles sur des sujets variés
Conférence  managériale  pour  rappeler  l’importance  du
management en AC
L’événement pour les 20 ans du SG

Par ailleurs, 108 sessions de formation ont été organisées
permettant à 845 agents de se former en 2025.

Autre  fait  marquant  en  2025,  le  déploiement  du  parapheur
électronique en administration centrale.

L’ensemble  des  organisations  syndicales  ont  fait  une
déclaration liminaire unitaire (à lire ICI) où étaient abordés
les sujets suivants :

Budget 2026 : Suppression de 50 ETP
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… finalement ça sera 30 ETP
La secrétaire générale nous indique à ce sujet que suite à la
réforme des centres de gestion financière (CGF), la DGFIP a
rétrocédé 15 ETP qui viennent réduire l’effort à faire en
administration centrale. De plus, il y a désormais 5 ETP qui
seront à trouver parmi les DRAAF et les DAAF.

Malgré notre demande d’en savoir plus sur les répercussions
concrètes de cette baisse des effectifs et ses conséquences
sur les services de l’administration centrale, la secrétaire
générale ne répond pas et n’explique pas non plus les fins de
contrat de certains CDD.

La  CFDT-Agriculture  attire  encore  l’attention  de
l’administration  sur  la  dégradation  du  dialogue  social,
incompatible  avec  les  exigences  de  concertation  et  de
transparence attendues dans cette instance.

Gestion  budgétaire  :  les  agents
aspirent à plus de sérénité
La secrétaire générale indique qu’il n’y aura pas de 49.3 pour

la loi de finances. Le budget ne sera pas voté au 1er janvier
2026 et nous connaitrons comme l’année dernière une période de
service voté.

La CFDT-Agriculture a attiré l’attention de la secrétaire
générale sur la gestion budgétaire et en particulier sur les
conséquences pour les agents. Des gels de budget en début
d’année sont imposés par Bercy malgré les budgets votés dans
le  PLF,  entraînant  des  tensions  importantes  pour  mener
certaines missions.

Ensuite en fin d’année, Bercy décide de dégeler certains
budgets et il est alors nécessaire de dépenser ces montants



avant la date de clôture budgétaire, générant également des
tensions…

La secrétaire générale répond à cela qu’elle aspire à une
meilleure anticipation des dépenses pour diminuer les tensions
en fin d’année.

Demande  de  rendez-vous
intersyndical  pour  évoquer  la
situation  des  agents  en  cas  de
refus  d’habilitation  aux
informations  ou  aux  supports
classifiés
Certains  agents  n’obtiennent  malheureusement  pas
l’habilitation  nécessaire  pour  l’accès  aux  informations  et
supports classifiés. Dans ce cas, l’agent peut se voit privé
d’accès à son bureau, à sa messagerie et se retrouve sans
poste du jour au lendemain.

Les organisations syndicales dénoncent la brutalité et le
manque d’humanité dans le traitement réservé à ces situations
individuelles. La demande d’échange a été réitérée afin de
définir ensemble une gestion plus humaine de ces agents, dont
l’engagement professionnel n’est pas à remettre en cause.

La SG et la cheffe de SRH se sont engagées à recevoir une
représentation intersyndicale.

La CFDT-Agriculture est déterminée à obtenir des avancées
pour les agents dans la gestion de ce type de situation.



Crise agricole : quelle protection
des agents du MAASA ?
Les représentants du personnel du CSA-AC ont exprimé leur
solidarité avec les agents en DDI et en DRAAF en charge de la
gestion  des  cas  de  DNC  dans  certains  troupeaux  bovins
français, menacés de mort de façon nominative, ainsi que
notre plus ferme réprobation face aux actes de harcèlement,
de menace et d’agression qui visent désormais également nos
partenaires,  vétérinaires  et  GDS  (Groupements  de  Défense
Sanitaire). Le ministère se doit de réagir et d’agir.

La secrétaire générale reste attentive à la situation. Elle
rappelle que ce sont les avis scientifiques qui priment dans
les décisions d’abattage mais la profession agricole n’adhère
pas à la stratégie ainsi définie. La ministre est mobilisée
pour apporter son soutien aux agents. A cet effet, elle a
réuni tous les préfets pour indiquer qu’il était primordial de
protéger les agents, qu’il n’y avait aucun blocage pour porter
plainte et qu’il n’y aura aucune tolérance en cas d’atteinte
aux agents et aux bâtiments. La ministre a également envoyé un
message de soutien aux agents.

La CFDT-Agriculture s’étonne qu’aucune mesure de prévention
ne soit précisée, le dépôt de plainte intervenant une fois
que le mal est fait. Une mesure de prévention pourrait être
de  mieux  communiquer  sur  la  stratégie  définie  afin
d’expliquer et tenter de de convaincre les agriculteurs de la
stratégie. Le MAASA communique très peu sur sa stratégie. Ce
n’est que depuis le 17 décembre que le ministère a publié des
informations  sur  le  sujet  et  développé  un  kit  de
communication accessible (ICI)sur le site de notre ministère
:

Une communication plus importante vis-à-vis de la profession
agricole  est  attendue  pour  protéger  les  agents  de  notre

https://agriculture.gouv.fr/tout-savoir-sur-la-dermatose-nodulaire-contagieuse-dnc


ministère qui sont en première ligne face au mécontentement
des agriculteurs.

IA : Deux chartes viennent d’être
publiées
Dans le cadre des réflexions sur l’IA, deux chartes viennent
d’être publiées :

Charte éthique des bonnes pratiques de l’intelligence
artificielle
Charte  d’utilisation  des  outils  numériques  mis  à
disposition des utilisateurs des systèmes d’information
des agents de l’administration centrale et des services
déconcentrés

Ces 2 chartes sont disponibles dans la note de service à
consulter ICI.

En résumé, ces chartes donnent des indications sur les sujets
suivants :

Internet : un accès unique, plus simple et plus ouvert.
Charte numérique : protéger les outils, les données, et
respecter les usages autorisés.

La  CFDT-Agriculture  vous  donne  une  astuce  pour
verrouiller  rapidement  votre  poste  et  ainsi  le
sécuriser  en  votre  absence,  vous  cliquez  sur  :  

Charte IA : pas de données sensibles, pas de décisions
automatisées, toujours vérifier ce que l’IA renvoie en
réponse au script.

Des formations seront organisées sur ces sujets et il est
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également  prévu  de  définir  des  référents  IA  dans  les
structures pour accompagner les agents face aux enjeux de
l’IA.

Pour  la  CFDT-agriculture,  il  n’est  pas  certain  que  ces
chartes soient le meilleur moyen de sensibiliser les agents
sur ces sujets. Elles sont longues à lire (en tout une
dizaine de pages) et au vu de la charge de travail que nous
connaissons tous, il n’est pas aisé de les assimiler. Des
formations  MENTOR  avec  de  l’interaction  (quiz,  vidéo,
exemples adaptés aux enjeux du MAASA, …) seraient un meilleur
vecteur de ces informations et réflexes à avoir.

Cyberattaques  :  une  vigilance  de
tous les instants
La secrétaire générale attire l’attention des agents au sujet
des cyberattaques dont la porte d’entrée est le phishing :
mail  frauduleux  qui  demande  de  renseigner  les  codes  des
outils.

Les  derniers  tests  montrent  que  10  %  des  agents
d’administration centrale ont cliqué sur le lien frauduleux.
Lors du prochain test, l’agent qui cliquera sur le lien devra
obligatoirement suivre une formation pour se protéger sur son
lieu de travail mais aussi à titre personnel.

Réorganisation du SNUM
Le numérique est un domaine qui évolue rapidement. Dans le
cadre de ce projet de réorganisation du SNUM, il est question
de travailler en mode produit avec plus d’interactions et
d’agilité pour le développement des applications métiers. A ce
stade,  il  faut  répondre  à  la  question  :  est-ce  que
l’organisation actuelle répond aux exigences du mode produit ?
Les organisations syndicales seront consultées sur ce sujet.



La CFDT-Agriculture est mobilisée pour suivre les échanges
sur cette réorganisation et faire remonter les souhaits des
agents à ce sujet.

Concernant les sujets à l’ordre du jour de ce CSA-AC :

RIALTO
Le RIALTO d’administration centrale est ajusté sur les sujets
suivants :

Suppression de l’impossibilité de prendre un jour de RTT
le mardi. Il est toutefois rappelé que le chef de bureau
peut définir une journée de service où l’ensemble des
agents du bureau sont présents.
Déplacement d’un jour de télétravail dans la semaine
considérée. Il n’est plus possible de déplacer un jour
de télétravail sur 7 jours glissants avec le nouvel
outil.

Pour la CFDT-Agriculture, l’impossibilité de déplacer un jour
de télétravail sur 7 jours glissants est un recul pour les
agents. Pour arranger les agents, le SRH propose de mettre en
place  des  enveloppes  de  jours  flottants  en  plus  du
télétravail fixe pour faire face à d’éventuelles difficultés.
Cette proposition est recevable à condition que les jours
flottants  soient  octroyés  par  la  hiérarchie,  ce  qui  est
rarement le cas aujourd’hui. La CFDT-Agriculture restera donc
vigilante  sur  ce  point  et  fera  remonter  les  éventuelles
difficultés.

Ces  modifications  ont  été  votées  à  l’unanimité  par  les
représentants du personnel.

Concernant  l’annexe  DGPE,  cette  annexe  décrit  les  plages
horaires des chauffeurs et des assistants de direction soumis
à des cycles horaires particuliers, ainsi que le recours aux



heures  supplémentaires,  notamment  pour  le  salon  de
l’agriculture, les comités de gestion de l’UE ou encore les
débats parlementaires.

La CFDT-Agriculture regrette que le cas des commandes reçues
tardivement (par exemple à 21h pour le lendemain matin) ne
soit  pas  recensé  dans  cette  annexe.  Or,  ce  sont  des
situations où les agents se mobilisent en dehors des cycles
horaires et il nous paraît essentiel qu’un dispositif de
compensation puisse être mis en place. L’administration est
restée  muette  sur  cette  question  malgré  nos  nombreuses
relances.

A la demande de la CFDT-Agriculture, la SG s’est engagée à
réaliser  une  infographie  qui  précise  les  modalités  de
fonctionnement des absences telles que les ASA (autorisations
spéciales  d’absence),  pour  raisons  de  santé  et  règles
d’abattement  des  RTT,  pour  formation  dont  celles  des
représentants syndicaux, pour fêtes religieuses, en raison de
grève, de droit de retrait, le départ anticipé les 24 et
31/12…,  l’autorisation  d’arrivée  tardive  en  raison  de  la
rentrée scolaire, les congés et les règles relatives aux jours
de fractionnement,…

Réorganisation du SG
Au sein de la direction du bureau des affaires juridiques, les
missions  du  bureau  du  droit  européen  ont  été  élargies  au
traitement des données, à la protection fonctionnelle et à la
déontologie qui sont des thématiques fortement liées au droit
européen.

Au  sein  du  Service  des  Affaires  Financières,  Sociales  et
Logistiques  (SAFSL),  la  création  du  Centre  de  Gestion
Financière  (CGF)  a  transformé  le  CSCF  (Centre  de  Service
Comptable  et  Financier)  en  Bureau  d’Appui  à  la  Chaîne
Financière (BACF), qui gère l’assistance Chorus, l’animation



des  missions  «  LIP  »  (missions  de  Liaison,  Interface,
Performance),  la  veille  réglementaire  et  l’animation
ministérielle en matière de finances publiques. Le vote a
porté  sur  la  validation  d’une  organisation  mise  en  place
depuis près de deux ans.

La  CFDT-Agriculture  a  voté  pour  ces  textes.  Les  agents
concernés  par  ces  réorganisations  ayant  été  concertés,
l’impact pour ces derniers est faible et l’organisation est
déjà en place au moment du vote.

Néanmoins, nous avons exprimé notre mécontentement face à ces
réorganisations, au cours desquelles nous nous retrouvons
trop souvent placés devant le fait accompli et où les impacts
pour les agents restent insuffisamment détaillés dans les
rapports de présentation.

Outil de gestion du temps sur « mon
self mobile »
A partir du 1er janvier 2026, la gestion du temps se fera à
partir de l’outil GTA-RH, disponible sur mon self mobile.

Comme il l’a été indiqué, il n’est plus possible de gérer les
absences  sur  EQUITIME,  sauf  demandes  exceptionnelles.  La
gestion des anomalies reste cependant possible uniquement par
la hiérarchie.

Les droits à congé seront reportés dans le nouvel outil et la
dématérialisation des demandes d’alimentation du CET ne sera
possible qu’à partir de fin 2026.

Des webinaires sont prévus pour faciliter la prise en main des
agents et des encadrants aux dates suivantes :

Lundi 12, mardi 13, jeudi 15 et vendredi 16 janvier 2026. Pour
rejoindre les sessions, vous pouvez vous connecter via le lien



ICI.

Pour  plus  d’informations,  n’hésitez  pas  à  consulter  notre
article ICI via le lien ci-dessous.

En questions diverses, nous avions les sujets suivants :

Revalorisation  triennale  des
contractuels
L’administration nous indique que le traitement des campagnes
2024 et 2025 est en cours de finalisation et que les agents en
verront les effets sur le bulletin de paye de début 2026. La
revalorisation sera rétroactive sur 2025 ou 2024-2025 selon la
campagne concernée.

La  CFDT-Agriculture  s’interroge  sur  le  fait  que  les
contractuels de l’administration centrale ne soient pas cités
dans  la  note  de  service  explicitant  la  campagne  de
revalorisation  triennale…

Revalorisation des astreintes
L’administration s’est engagée à analyser la question et à
revenir vers les organisations syndicales sur ce sujet.

Télétravail
Au cours de cette instance, il a été fait état des directions
qui  refusent  les  3  jours  de  télétravail  et  les  jours
flottants.

Là encore, la secrétaire générale met en avant l’importance du
collectif et de la continuité de service.

Pour la CFDT-Agriculture, le collectif est important mais
peut  être  maintenu  lorsque  les  agents  ont  3  jours  de
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télétravail. Certaines directions comme la DGER et la DGAL
l’ont mis en place et les retours sont positifs. Il est
également compliqué pour les agents d’entendre cet argument
quand  dans  certains  cas,  ils  viennent  certains  jours  en
présentiel et qu’ils ne parlent à personne car les autres
agents  sont  soit  en  télétravail,  soit  en  réunion,  en
déplacement,  …

La  souplesse  sur  le  télétravail  va  être  de  mise  en
administration centrale, notamment en raison du nouvel outil
de gestion du temps de travail qui permet de déplacer un jour
de télétravail uniquement dans la semaine où il est prévu. La
mise en place d’enveloppes de jours flottants sera à déployer
plus activement que ce n’est le cas aujourd’hui.

 A la question de la CFDT-Agriculture sur la situation où il
est refusé à l’agent de faire du télétravail le 2 janvier 2026
lorsqu’il a pris des congés du 29 au 31 décembre 2025, la
justification avancée est que le premier jour travaillé de
l’année doit s’effectuer par une journée de présence au bureau
et  que  le  télétravail  n’est  pas  autorisé  dans  ce  cas  de
figure.

D’après notre analyse de l’accord télétravail, les agents
peuvent télétravailler le premier jour de l’année, ils n’ont
pas obligation d’être en présentiel. Il a été demandé à
l’administration de confirmer cette analyse.

L’administration a refusé de répondre, jugeant la question
“trop précise”.

Ce refus d’éclaircir un point pourtant essentiel traduit une
fois de plus une dégradation préoccupante du dialogue social
(voir  notre  article  ICI),  qui  ne  permet  plus  d’aborder
sereinement les sujets concrets soulevés par les agents.

La CFDT-Agriculture se mobilisera pleinement sur ce sujet et

https://www.spagri.fr/instances/dialogue-social-au-maasa-sur-2025-carton-jaune/


mettra en œuvre les actions nécessaires pour défendre les
droits des agents et exiger un dialogue social à la hauteur
des enjeux.

Le Premier ministre parle aux
agriculteurs…  mais  quel
impact  sur  les  agents  du
MAASA ?
En pleine crise du monde agricole, entre Mercosur et DNC, le
Premier Ministre, Sébastien Lecornu, écrit aux agriculteurs.
La  CFDT-Agriculture  partage  et  se  félicite  de  certaines
annonces mais s’inquiète de certaines conséquences pour les
agents du ministère,.

La  CFDT,  un  syndicat  à
l’écoute du terrain tout au
long de l’année
Rencontres, écoute et réponses concrètes sont au cœur de notre
méthode.
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RESET-BREXIT : l’opération de
restructuration  se  précise
mais  de  nombreux  flous
persistent  pour  les  335
agents  identifiés  par
l’administration
Un projet d’accord sur l’application des mesures sanitaires et
phytosanitaires (SPS) fin 2025 mais toujours aucun calendrier,
des avancées et une prochaine étape importante le 3 février
2026, projet d’arrêté de restructuration.

Accès à des corps de niveau
ou de catégorie supérieure :
un  dispositif  dédié  aux
agents BOETH en 2026
Avis d’appel à candidatures au titre de l’année 2026, pour les
corps  des  secrétaires  administratifs  (SA),  des  attachés
d’administration de l’État (AAE), des techniciens supérieurs
du ministère de l’agriculture (TSMA), des inspecteurs de santé
publique vétérinaire (ISPV) et à la qualité d’élève ingénieur
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de l’agriculture et de l’environnement (IAE).

Dialogue social au MAASA en
2025 : Carton jaune !
La  CFDT-Agriculture  n’est  probablement  pas  la  seule
organisation syndicale à dénoncer un dialogue social dégradé
en 2025. L’heure est au carton jaune et au souhait de la
renaissance d’un vrai dialogue pour 2026.

CSA ministériel des 8 et 9
décembre  2025  :
Revalorisation  IFSE,
catégorie  active  en
abattoirs,  expertise,  SEA,
contractuels…
LE CSA ministériel des 8 et 9 décembre a permis d’aborder les
imperfections de la revalorisation de l’IFSE, de discuter des
difficultés des SEA, d’aborder les sujets très sérieux de
l’expertise et de la transition écologique au MAASA.
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Dermatose  nodulaire  :  Les
salariés et agents publics ne
sont pas des cibles
Communiqué de presse du 15 décembre 2025 de la CFDT Agri-Agro

Conférence  “Travail  Emploi
Retraites” : c’est parti !
 

Les partenaires sociaux – à l’exception notable du Medef –
étaient réunis au Cese le 5 décembre à l’occasion du lancement
de la conférence “Travail Emploi Retraites” voulue par le
gouvernement. Cette journée studieuse a marqué le début de
travaux qui se poursuivront jusqu’à l’été 2026.

Le contraste était saisissant ce vendredi 5 décembre. Alors
qu’à  l’Assemblée  nationale  les  débats  sur  le  PLFSS  se
déroulaient dans un climat de tension extrême, le même jour,
au  Conseil  économique,  social  et  environnemental  (Cese),
l’heure était à l’apaisement et à l’écoute. Les partenaires
sociaux (à l’exception du Medef, côté patronal, et de Sud,
côté  syndical)  étaient  réunis  au  sein  de  la  troisième
Assemblée constitutionnelle de France pour le lancement de la
conférence  «  Travail  Emploi  Retraites  »  imaginée  par  le
gouvernement.
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Cette conférence, annoncée au début novembre 2025 et visant à
relancer  le  débat  sur  les  retraites  en  vue  de  la
présidentielle de 2027 s’apparente à une sorte de forum où
chaque participant a pu et pourra de nouveau avancer son point
de vue lors d’ateliers thématiques et de journées en plénière.
Le ministre du Travail a ainsi annoncé qu’à partir du 30
janvier se tiendrait une rencontre par mois et que tous les
sujets traités feraient l’objet de déclinaisons pour le privé
et le public. À chaque fois, des experts reconnus sur les
sujets à traiter seront chargés de piloter les travaux. Trois
grands  facilitateurs  sont  désormais  chargés  de  chapeauter
l’ensemble : le haut fonctionnaire et ancien directeur du
Travail Jean-Denis Combrexelle, l’ancienne femme politique et
chef d’entreprise Anne-Marie Idrac et l’expert en politique
sociale Pierre Ferracci.

Les  trois  grandes  thématiques
abordées de concert
L’idée  maîtresse  consiste  à  aborder  de  concert  les  trois
grandes thématiques retenues : le travail, l’emploi et les
retraites. « Si nous voulons avancer sur les retraites, il
faut  passer  par  la  case  travail  »,  affirme  Jean-Pierre
Farandou. Et pour bien se démarquer de l’actualité politique
et du conclave retraites, l’ancien PDG de la SNCF a bien
précisé  le  cadre  général  de  ces  travaux  et  n’a  cessé  de
dédramatiser les enjeux. « Il n’y a pas de stress. Nous nous
donnons  du  temps,  et  les  partenaires  sociaux  n’ont  pas
d’obligation de résultat à la fin. L’idée est de se parler, de
voir si on peut se rejoindre sur quelques points, si on peut
rapprocher les points de vue. En tant qu’ancien dirigeant
d’entreprise, je crois beaucoup à cette façon de construire du
compromis. »

Manifestement, les participants ont voulu jouer le jeu lors de
cette première journée inaugurale. L’heure n’était ni à la



polémique ni à la petite phrase, mais bien à l’écoute et à
l’échange d’arguments. Invitée à s’exprimer à la tribune sur
le travail, Marylise Léon a réaffirmé la volonté de la CFDT de
s’investir pleinement dans la démarche proposée : « La CFDT se
bat  depuis  des  années  pour  faire  du  travail  un  sujet
d’importance nationale. Cette conférence doit nous permettre
de construire le changement culturel dont le monde du travail
a besoin en France aujourd’hui. L’objectif de nos échanges ne
doit pas être technique. Il doit être politique, au sens noble
du terme. Il s’agit de remettre l’humain et la qualité du
travail au cœur de l’organisation, de reconnaître la valeur du
travail et de contribuer à son amélioration. »

Même  tonalité  du  côté  patronal  puisque  les  organisations
présentes  se  sont  déclarées  ouvertes  aux  débats  et  à  la
discussion, à mille lieues de la position d’un Medef qui a
refusé de participer à cette journée et a ainsi montré son
mécontentement eu égard au budget en préparation à l’Assemblée
nationale.  Cette  politique  de  la  chaise  vide  se  révèle
d’ailleurs plutôt inhabituelle de la part du Medef mais peut
encore  évoluer  selon  le  gouvernement  –  qui  a  décidé  de
« laisser la porte ouverte ».

Une  vue  d’ensemble  des  sujets  à
traiter
Enfin, les interventions des experts au cours de cette journée
n’ont pas apporté d’éléments vraiment nouveaux, mais elles ont
permis d’apporter une vue d’ensemble des sujets à traiter. Par
exemple,  l’intervention  de  l’économiste  Antoine  Bozio  a
rappelé utilement les deux publics qui devront faire l’objet
de toutes les attentions en matière d’emploi : les jeunes et
les  seniors.  Il  a  notamment  expliqué  que  le  faible  taux
d’emploi  des  jeunes  et  des  seniors  en  France  entraîne  le
décrochage de notre pays en matière de nombre moyen d’heures
de travail des actifs par rapport à celui de l’Allemagne ou du



Royaume-Uni. « Avec le débat sur les retraites, on a beaucoup
parlé  de  l’importance  de  faire  progresser  l’emploi  des
seniors, mais on oublie souvent l’importance de faire aussi
progresser  celui  des  jeunes,  a-t-il  insisté.  Améliorer
l’insertion professionnelle des nouvelles générations sur le
marché du travail doit être une des priorités. »

Alors que l’on ignore encore si la France sera dotée d’un
nouveau budget à la fin de cette année, ni si la suspension de
la réforme des retraites sera entérinée, il est difficile de
porter un jugement quant à l’avenir de cette initiative, qui
semble aujourd’hui consensuelle. « La méthode nous va bien »,
résume Marylise Léon. Difficile d’en dire plus dans cette
période d’incertitude politique.

> Par Jérôme Citron
Rédacteur en chef adjoint de CFDT Magazine

D’après l’article initialement publié par Syndicalisme Hebdo

 

Nouvel  outil  de  gestion  du
temps et des activités (GTA)
au 1er janvier 2026… On vous
dit tout !!!
Mis à jour le 15 décembre 2025
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Budget Sécu 2026 adopté : ce
qui va vraiment changer pour
nous …
Après l’adoption, ce mardi 9 décembre, du projet de budget de
la Sécurité sociale pour 2026 (PLFSS 2026) par les députés, le
texte doit encore retourner au Sénat avant un dernier passage
à l’Assemblée nationale, où il sera définitivement adopté.

CSA  Alimentation  du  19
novembre 2025
 

La  réunion  était  présidée  par  Maud  FAIPOUX,  directrice
générale de l’alimentation.

La  CFDT-Agriculture  était  représentée  par  Anne  JAMMES  et
Christophe CORNU.

Après  les  déclarations  liminaires  de  chaque  organisation
syndicale, Maud Faipoux précise qu’elle a fait le choix d’une
instance sur une journée, compte tenu de l’importance des
dossiers évoqués et de l’actualité du ministère intéressant
les services.
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RESET  BREXIT  ET  PLF  2026  :  des
sujets  sensibles,  et  pas  si  «
indolores » que ça !
Maud Faipoux souhaite, outre les nombreux sujets qui seront
abordés dans la journée, vouloir apporter des précisions sur
deux  thèmes  qui  ne  sont  pas  inscrits  à  l’ordre  du  jour,
puisque relevant du CSA ministériel :

RESET-BREXIT : la validation du mandat de négociation
entre  l’Union  Européenne  et  le  Royaume-Uni,  le  13
novembre, « top-départ » des échanges formels, mais sans
que cela donne, pour le moment, plus de visibilité sur
l’échéance des mesures. Ce sujet n’est pas traité lors
du  CSA  Alimentation,  puisqu’il  ne  concerne  pas
uniquement  la  DGAL,  mais  fait  l’objet  d’un  groupe
d’échanges spécifique, organisé en miroir de la task-
force. Les questions diverses relevant de ce sujet ne
feront donc pas l’objet d’une réponse lors de cette
instance.
PLF  2026  :  il  est  actuellement  en  débat  dans  les
instances parlementaires, sans certitude sur le vote.
Maud Faipoux indique que l’impact sur le programme 206
est réel (mathématiquement, la diminution des crédits
est de 16 %), mais qu’il existe des disparités entre les
actions. Ainsi, il y a des augmentations de crédit sur
certaines  lignes  (+  36  %  en  santé  et  protection
animales, où les crédits sont « sincérisés »), et un
recul sur des actions qui sont à présent en « rythme de
croisière  »  («  Ma  cantine  »)  ou  sur  des  budgets
réajustés (paiement des laboratoires à l’euro près, pour
la sécurité sanitaire des aliments).

Si  la  CFDT-Agriculture  reconnaît  que  l’effort  doit  être
partagé entre les différents ministères, elle ne peut que
regretter la « coupe franche » de 50 ETP sur le BOP 206.



L’impact  de  la  réduction  d’effectifs,  dont  Mme  Faipoux
indique qu’elle sera portée par le RESET-BREXIT (à condition,
selon elle, qu’il ait lieu dans un temps proche, ce qui reste
une supposition, et qu’elle qualifie de « plus ou moins
indolore »).  Notre organisation syndicale ne souhaite pas
partager la vision défaitiste manifestée (« Çà aurait pu être
bien  pire  »),  mais  réaffirme  sa  volonté  d’un  dialogue
constructif  et  la  recherche  de  solutions  permettant  aux
agents concernés par le RESET-BREXIT de sortir par le haut de
cet imbroglio impulsé par le Royaume-Uni.

Dans sa déclaration liminaire, notre organisation syndicale
s’est, comme à chaque réunion de cette instance, fait l’écho
auprès de la directrice générale du malaise persistant, et de
la dégradation continuelle des conditions de travail au sein
du MAASA : « La CFDT-Agriculture vous a alertée, Madame la
directrice générale, de manière réitérée depuis plus de deux
ans, des difficultés de vos agents, rendant l’exercice de
leurs missions a minima plus complexe, mais aussi parfois
impossible à tenir. Si notre organisation syndicale reconnaît
l’efficacité du dispositif des référents mobiles de gestion de
crise,  pour  lesquels  nous  avons  particulièrement  été
insistants et qui a montré son efficacité depuis ce mois de
juin, tous les signaux ne sont pas au beau fixe. »

Maud Faipoux réaffirme sa volonté de dialogue, partage par
ailleurs  certains  de  nos  constats,  en  particulier  celui
relatif à l’obsolescence de certains outils numériques, dont
le sujet a été mis à l’ordre du jour de ce CSA.

 

Police  sanitaire  unique  :  pas  de
clause  de  revoyure,  mais  un



engagement  sur  la  volumétrie  des
contrôles en 2026, et des critères
qualitatifs en discussion…
La présentation de ce sujet est réalisée par Vanessa HUMEL-
FOURRAT, sous-directrice de la qualité sanitaire des aliments.

Maud Faipoux s’y était engagée, mais… il n’y aura pas de
clause de revoyure, pour cause de restriction budgétaire. Dans
notre déclaration liminaire, ce point était mis en exergue :
« Si on évoque la police sanitaire unique, un seul constat
remonte du terrain : rien de nouveau, ou plutôt si, la clause
de revoyure est officiellement morte et enterrée pour cause de
restriction budgétaire. Alors maintenant, que fait-on ?

Nous ne pourrons bien entendu pas revenir sur la délégation
des  contrôles,  vendue  comme  étant  la  panacée  aux  baisses
d’effectifs, avec un coût prohibitif (450 € l’intervention
d’un délégataire, tout de même…) et à l’affichage promis d’un
nombre de contrôles accrus sur la filière amont, cette « part
de  choix  »  laissée  aux  agents  formés  et  aux  compétences
techniques reconnues. Le résultat ? Pas d’explosion du nombre
de contrôles amont, là où le risque pour la santé humaine est
majeur en cas de dysfonctionnement, mais des agents devenus
des correcteurs orthographiques pour des délégataires tenus à
faire du chiffre et délaissant la qualité des rapports. Quoi
qu’on puisse vous en dire, vos agents sur le terrain sont
impliqués, consciencieux, et les courriers de mise en demeure,
par  exemple,  sont  remis  dans  des  formes  administratives
adéquates car ils aiment que les choses soient « bien faites
».»

Maud Faipoux dit « entendre, et prendre les décisions qui
s’imposent », en annonçant une baisse de la programmation de
20  %  en  remise  directe  en  2026,  tant  pour  les  services
déconcentrés  que  pour  les  délégataires.  La  convention



technique financière a déjà été révisée, prenant en compte la
diminution du nombre de contrôles délégués en 2026 (60 000 au
lieu des 75 000 initialement prévus), des discussions étant
également en cours sur le volet qualitatif des rapports.

De même, la programmation pour les services est ramenée de 25
000 à 20 000.  Cette baisse vise à accroître les inspections «
amont » par les services, tel que cela avait été imaginé à la
mise en œuvre de la délégation. Maud Faipoux indique également
qu’elle partage la vision du nombre insuffisant des 40 ETP
dédiés à la supervision.

Ces décisions vont (enfin) dans le sens des demandes faites
par la CFDT-Agriculture ces deux dernières années. Notre
organisation syndicale, si elle regrette vivement l’absence
de la clause de revoyure promise depuis la mise en place de
la  délégation,  se  félicite  d’avoir  été  entendue  sur
l’allégement  visant  à  «  donner  de  l’air  »  aux  services
déconcentrés en 2026, et d’aller vers l’adéquation missions-
moyens que nous réclamons depuis le début.

Maud Faipoux indique que cette décision de baisser le nombre
d’inspections  dévolues  aux  délégataires  aura  un  impact
budgétaire  certain  dans  leurs  structures,  mais  qu’elle
représente également une marge de manœuvre imprévue sur le
programme 206. La décision de réduire le nombre de contrôles
par les délégataires a en effet été prise postérieurement à la
préparation du PLF 2026…

Les bases de données dans RESYTAL n’étant pas particulièrement
fiables, certains délégataires mentionnent qu’ils « manquent
d’établissements à contrôler ».

Vanessa  Humel-Fourrat  annonce  un  assouplissement  de  la
convention technique, et indique que les délégataires seront
envoyés  en  2026  sur  des  zones  géographiques  où  les
établissements  à  risques  seront  inspectés  en  priorité.  A
partir  de  2026,  la  DGAL  annonce  la  création  de  sous-axes



spécifiques pour les délégataires dans RESYTAL.

La CFDT-Agriculture interroge sur les délais pour que les
requêtes DEDAL soient (enfin) opérationnelles. Il est répondu
que la mise à jour a pris plus de temps que prévu mais que la
livraison a été effectuée le 4 novembre. Il est précisé que
toutes  les  requêtes  pour  la  délégation  seront  mises  à
disposition en décembre pour une mise en œuvre en 2026. Le
guide  utilisateur  à  destination  des  délégataires  est  en
préparation.

Par ailleurs, les quotas par activités seront supprimés dès
lors que les établissements concernés n’existent pas en nombre
suffisant  (c’est  le  cas  des  poissonneries  dans  certains
départements, par exemple).

La volumétrie de recontrôles sera estimée localement, et non
plus figée à 20 %.

La programmation liée aux denrées d’origine végétale reste
identique  (2100  contrôles)  avec  des  formations  prévues  en
distanciel. Concernant les droits d’accès CCRF, le protocole
fait l’objet d’une révision annuelle, actuellement en cours.

Concernant les PSPC (plans de surveillance et de contrôle),
80 % des prélèvements ont été réalisés, avec des disparités
entre régions, liées à des conventions signées tardivement
avec les laboratoires (les délégataires ont dû patienter). Le
taux de réalisation devrait être proche de 100 % d’ici la fin
de l’année.

En ce qui concerne les prélèvements à la ferme, le taux de
réalisation est faible (55%), seuls 2163 contrôles sur les
3875 programmés ont été faits.

La CFDT-Agriculture interroge sur les raisons possibles de ce
taux très bas ? Selon Maud Faipoux, les agents des DDPP
(surtout  en  Bretagne,  où  30  %  de  ces  contrôles  sont



programmés) ont pris du retard compte tenu de leur charge de
travail.

La CFDT-Agriculture interroge également l’administration sur
l’impact ou non du contrôle unique, et si elle dispose d’une
cartographie des départements où des difficultés seraient
remontées dans la réalisation des contrôles en fermes. Il est
répondu  que  rien  n’a  été  remonté  en  ce  sens  vers
l’administration  centrale.

Notre organisation syndicale est dubitative. Des remontées de
terrain font état de contrôles pour le moins «compliqués»
dans certaines exploitations agricoles, en particulier dans
le sud-ouest. Il est étonnant que rien ne soit rapporté à la
DGAL.

Enfin, la CFDT-Agriculture, suite à des remontées du terrain,
souhaite connaître la position de la DGAL sur le contrôle des
marchés  par  les  délégataires.  Ceux-ci  ne  travaillent
effectivement pas la nuit (cas des marchés estivaux dans les
zones touristiques par exemple).

Maud  FAIPOUX  répond  que  ce  sont  les  directions
départementales, sous la responsabilité des préfets, qui font
le choix de la réalisation ou non de ces contrôles, et que la
DGAL n’interfère pas dans ce champ.

 

SIGAL,  SINEMA….   Ou  comment  les
services tentent de s’organiser «
en attendant » !
Denis FEUILLOLEY, directeur de projet SIAL à la DGAL, présente
l’avancement de SIGAL2 et de SINEMA. En préambule, il souligne
que  la  réécriture  de  SIGAL  a  pour  objectif  principal



d’accroître l’ergonomie des outils, de moderniser les socles
techniques, et de « gommer les irritants ». Il reconnaît que
le projet est complexe, car il fait intervenir de nombreux
prestataires.

La refonte du socle technique SIGAL prévoit la reprise de
toutes  les  fonctionnalités  existantes,  sauf  les  PSPC  qui
seront intégrées dans MAESTRO.

La CFDT Agriculture, dans sa déclaration liminaire, a évoqué,
pris dans les remontées de terrain qui lui sont faites, deux
exemples assez révélateurs des attentes des agents :

« Des discours lénifiants sur l’amélioration prévue, mais pas
tout de suite, les outils numériques mis à disposition sont un
exemple parlant. Par exemple :

-> comment vos agents en services déconcentrés peuvent-ils
sereinement  solliciter  des  vétérinaires  pour  des  actes  de
vaccination lors de la crise de la DNC, alors qu’ils savent
pertinemment qu’ils ne pourront pas les rémunérer pour ce
travail dans un délai raisonnable, compte-tenu de l’absence de
connexion  entre  CALYPSO  et  SIGAL  ?  Cette  situation  est
d’autant plus incompréhensible qu’on ne la découvre pas lors
de cette nouvelle crise, puisque la même problématique perdure
a minima depuis la crise FCO, pour laquelle, depuis plus de
deux ans, les vétérinaires sanitaires n’ont pas été payés.
Nous sortons certes du contexte pur de ce CSA, mais comment
feront  vos  services  lorsque  le  maillage  des  vétérinaires
ruraux se sera encore affaibli suite aux dettes causées par
notre  administration  défaillante  en  termes  d’outils
numériques  ?

→ les requêtes DEDAL, même combat… il semblerait, au vu des
remontées  de  terrain,  que  le  développement  des  requêtes
adaptées, permettant le suivi du travail des délégataires, y
compris qualitatives, ne soit toujours pas opérationnel… Lors
du CSA Alimentation de juin avait été évoquée une «migration



en cours». Les agents attendent toujours, l’été est passé,
l’automne est là…. Où en est cette migration, quand les agents
peuvent-ils espérer pouvoir œuvrer plus sereinement ? »

Concernant  CALYPSOVET,  Denis  Feuilloley  précise  qu’elle
communique avec SIGAL, mais que les interactions doivent être
renforcées pour une coopération plus opérationnelle.

SIGAL sera « réécrit », on améliore le visuel des écrans pour
rendre l’application plus ergonomique (pas de répétition de
saisie de données d’un écran sur l’autre par exemple). Denis
Feuilloley indique qu’un nouvel apprentissage sera nécessaire
pour  utiliser  au  mieux  l’outil  rénové,  sans  que  cela
représente  «  une  révolution  ».

A la remarque de Denis Feuilloley sur le prochain test de
l’outil  par  un  groupe  utilisateur,  la  CFDT-Agriculture
s’interroge sur le choix des testeurs, sélectionnés par les
COSIR,  en  indiquant  qu’il  aurait  peut-être  été  pertinent
d’inclure  des  non-experts  pour  avoir  des  remontées  plus
réalistes de la perception de l’outil modifié.

Philippe PAQUET, directeur adjoint du programme, présente le
schéma directeur numérique de la DGAL. Il indique que pour
lui,  la  conception  des  outils  doit  être  centrée  sur  ses
utilisateurs. C’est le principe du schéma directeur, l’idée
étant de pouvoir passer d’un outil à l’autre sans même sans
apercevoir,  avec  la  plus  grande  fluidité  possible.  Son
constat, partagé par la CFDT-Agriculture, est que le SIAL «ne
fonctionne  pas  comme  il  le  devrait  et  que  l’obsolescence
technique est trop forte».

Maud Faipoux reconnaît qu’il est temps de réagir, en passant
d’un maintien en condition de sécurité où on tente d’empêcher
que  le  système  s’écroule,  à  un  maintien  en  condition
opérationnelle où on construit quelque chose de solide. Et
ceci en maintenant les outils fonctionnels le temps de leur
remplacement.



Cette opération est annoncée à effectif constant compte tenu
du contexte actuel : en accord avec les DRAAF, la décision a
été prise, dans le cadre d’une mobilisation nationale, qu’un
ETP par DRAAF soit mis à disposition en 2026, soit 13, et la
même  chose  en  2027,  soit  26  ETP  pris  sur  les  effectifs
régionaux, pour renforcer les équipes en charge du schéma
directeur numérique.

Si la CFDT-Agriculture se félicite de la prise en compte
effective  des  remontées  de  terrain  sur  l’obsolescence
numérique au MAASA, et sur la volonté affichée d’offrir aux
services  des  outils  modernes,  elle  s’inquiète  des
conséquences  des  prélèvements  d’ETP  dans  les  services
déconcentrés, qualifiés « de nécessaire sacrifice en vue
d’une anticipation sur l’avenir » par Maud Faipoux.

Notre organisation syndicale souligne également la nécessité
d’entretenir  et  de  faire  évoluer  les  nouveaux  outils  en
continu pour éviter une nouvelle décrépitude à moyen terme.
L’interopérabilité entre les systèmes est rappelée comme une
priorité absolue par les agents.

 

Situation sanitaire, tout est sous
contrôle (ou presque)
Olivier DEBAERE, directeur de projet chargé des épizooties à
la DGAL, présente un état des lieux de deux crises sanitaires
majeures :

Dermatose Nodulaire Contagieuse (DNC) : la crise perdure
depuis 22 semaines, avec 104 foyers recensés répartis
sur  6  départements.  Une  première  vague  a  touché  la
Savoie, suivie d’une reflambée. Le dernier foyer en date
remonte au 14 novembre dans les Pyrénées-Orientales. La
communication de crise a été un enjeu important, face à



un volume significatif de fake-news circulant sur les
réseaux sociaux.
Influenza  aviaire  hautement  pathogène  (IAHP)  :  la
situation se dégrade avec 123 cas en octobre et 44 pour
le seul mois de novembre au jour de l’instance.

La  Vendée  est  particulièrement  touchée.  Olivier  Debaere
souligne que la France en est au début de cette nouvelle
crise, qui constitue une grande source de préoccupation. Il
insiste sur la nécessité de trois soutiens indispensables :
psychologique pour les éleveurs et les intervenants, financier
via les indemnisations, et technique par un dialogue et des
explications scientifiques.

La  CFDT-Agriculture  rappelle  l’impact  émotionnel  fort
ressenti par les agents, toujours en première ligne lors des
annonces  aux  exploitants  et  lors  des  interventions  en
élevages, en particulier les dépeuplements. Elle réaffirme
l’importance d’un accompagnement et remercie Olivier Debaere
d’avoir mis en exergue la solidarité qui s’est exercée pour
faire face à la crise de l’été. Notre organisation syndicale
tient également à souligner l’appui qu’ont apporté les agents
CCRF aux équipes des DDPP de plusieurs départements.

Cependant, le risque de démobilisation des agents perdure,
notamment  en  l’absence  de  dispositif  harmonisé  et  clair
concernant la récupération ou la rémunération des heures
supplémentaires effectuées pendant ces crises.

Maud Faipoux reconnaît que la question de la rémunération des
heures supplémentaires n’était pas prévue dans le dispositif
initial de gestion de crise. Une fiche réflexe RH est en cours
de  finalisation  pour  harmoniser  les  pratiques  entre
départements. Nadine Richard-Pejus précise que l’indemnité de
gestion de crise (IGC) ne se substitue pas au règlement des
heures  supplémentaires,  et  qu’une  boîte  à  outils  est  en
préparation avec le ministère de l’Intérieur. L’instruction



des dossiers d’IGC interviendra une fois la crise terminée,
afin de n’oublier personne.

La CFDT-Agriculture restera vigilante sur les engagements
pris par le ministère pour amener une réponse indemnitaire
satisfaisante à l’ensemble des personnels engagés sur le
front  des  différentes  crises  sanitaires.  De  même,  elle
souligne  la  nécessité  pour  le  ministère  d’accroître  sa
communication instantanée (réseaux sociaux, Intranet), afin
de produire des « contre-feux » face aux fake-news.

 

Vaccination  anti-grippale  des
agents  :  protéger  les  volailles
pour protéger les humains…
Sophie BELICHON (MUS) présente les enjeux de la vaccination
des agents intervenant en élevage. Il s’agit d’une mesure de
protection collective visant à éviter la transmission de virus
grippaux humains aux animaux et ainsi limiter les risques de
recombinaison virale. Les bons de vaccination sont en cours de
distribution dans les services. Le port des Équipements de
Protection Individuelle (EPI) par les agents en exploitation
est réaffirmé comme une mesure essentielle.

La CFDT-Agriculture s’interroge sur le nombre d’agents qui
seront vaccinés à l’issue de cette campagne, mais souligne le
bien-fondé d’une mesure visant à limiter un risque réel pour
l’ensemble des populations.

Point d’information sur le département Santé Forêt
en Occitanie
Ce point, ajouté tardivement à l’ordre du jour, et présenté
par Mylène GENTILS, concerne la création d’un pôle spécifique



Santé des forêts en Occitanie, jusqu’ici couverte par le pôle
Sud-Est basé à Avignon. Lors du CSA de la DRAAF Occitanie, les
organisations syndicales ont émis un avis favorable sur le
principe de la création mais ont demandé un report du vote sur
les modalités de mise en œuvre, exigeant une communication
préalable de la convention entre les DRAAF Occitanie et PACA
et une réelle concertation.

Maud Faipoux indique que le pôle, ainsi que le poste de chef
de pôle, sont une création. Les modalités pratiques, incluant
une phase transitoire où les agents de PACA interviendront
encore en Occitanie, se mettront en place progressivement.

La CFDT-Agriculture, s’appuyant sur des remontées de la DRAAF
PACA, alerte sur le manque de concertation avec les agents
impactés par cette réorganisation, génératrice de stress.
Elle soutient la demande de report exprimée en local, afin
d’engager une réelle concertation, et de balayer le dossier
plus précisément, en n’oubliant pas la partie relative aux
effectifs dédiés à ces nouvelles conditions de travail.

 

Questions diverses
Une fois de plus, toutes les questions diverses n’ont pas
encore reçu de réponse lors de la tenue du CSA Alimentation,
ou  lors  de  la  rédaction  de  ce  compte-rendu.  La  CFDT-
Agriculture  déplore  vivement  cet  état  de  fait.

Quelques réponses sont apportées par Nadine Richard-Péjus et
Maud Faipoux :

→  Catégorie  active  :  après  l’annonce  en  CSA  M  du  refus
d’accorder la catégorie active aux agents d’abattoir, de SIVEP
et de Rungis, à la demande des organisations syndicales, le
dossier de saisine du guichet unique nous sera communiqué. Il



s’agira ensuite de l’analyser pour comprendre le pourquoi d’un
tel refus, afin de revenir pour une nouvelle demande en ce
sens.

La  CFDT-Agriculture  s’était  faite  l’écho  de  cette
incompréhension dans sa déclaration liminaire : « Les agents
en  abattoirs  ont  vu  la  semaine  dernière  leurs  derniers
espoirs s’évanouir quant à la reconnaissance de la catégorie
active. Cette demande de bon sens, qui aurait pu jouer dans
l’attractivité de ces métiers si compliqués à pourvoir, ne
verra finalement pas le jour. Notre organisation syndicale
s’associe  à  cette  immense  déception,  et  s’inquiète  des
répercussions qu’elle aura, dans les années à venir, sur les
recrutements si nécessaires dans ce secteur, compte tenu des
départs massifs en retraite des techniciens dans les cinq ans
à venir. Les agents impactés par le RESET-BREXIT, outre la
non-reconnaissance pour eux de la catégorie active, sont
depuis  quelques  mois  maintenant  au  cœur  d’un  imbroglio
européano-britannique. Plusieurs centaines d’agents sont dans
la tourmente, se demandant quel sera leur avenir, personnel
ou professionnel. Fonctionnaires titulaires ou stagiaires,
contractuels, tous et toutes ont des attentes fortes sur
l’accompagnement qui leur sera proposé dans les mois à venir.
»

→ NBI : le groupe de travail du 12 novembre a permis d’établir
un état des lieux (cartographie des postes ouvrant droit à
NBI). Il est précisé que tout agent qui bénéficie d’une NBI
dans la cartographie actuelle la conservera. L’objectif est un
redéploiement vers les services dont l’attractivité est la
plus faible.

La CFDT-Agriculture restera vigilante sur ce sujet, dans le
contexte actuel budgétaire très contraint et vous invite à
faire  remonter  d’éventuelles  situations  contraires  aux
annonces faites.



→ Recrutement des techniciens : Les travaux menés montrent une
augmentation  des  inscrits  aux  concours,  grâce  à  une
modification des conditions d’admission pour les étudiants en
BTS, une révision des épreuves d’admission et la recherche de
compétences plus ciblées. Il semblerait que les inscrits T1 et
T2 soient plus nombreux à la prochaine session du concours.

La CFDT-Agriculture reste réservée sur cette annonce. Un
nombre  important  d’inscrits,  c’est  bien,  mais  il  faudra
refaire  le  point  ultérieurement  pour  vérifier  si  les
personnes  inscrites  se  sont  effectivement  présentées  aux
écrits… De même, il apparaît à présent un taux plus important
de prolongation de stages, ou de non-titularisation, sur
lesquels l’administration devra s’interroger.

La CFDT-AGRICULTURE réaffirme son soutien aux agents dont le
quotidien  demeure  toujours  compliqué  dans  le  contexte
politique et budgétaire actuel.

Si ce CSA Alimentation a permis des échanges nourris et le
partage de certains constats avec la DGAL, en lien certain
avec le temps dédié à cette instance, notre organisation
syndicale reste cependant vigilante sur les décisions qui ont
été annoncées, et pour lesquelles nous serons attentifs aux
suites  données  :  amélioration  des  outils  numériques,
volumétrie  des  contrôles,  indemnisation  et  récupérations
horaires des agents impactés par la gestion de crise(s)… 

 

La CFDT-Agriculture reste à votre écoute. N’hésitez pas à nous
contacter  (cfdt@agriculture.gouv.fr)  pour  partager  vos
expériences et vos remarques.

https://www.spagri.fr/teletravail/jop-2024-missions-indemnites-conges-on-commence-a-y-voir-plus-clair/attachment/ampoule-idee/
mailto:cfdt@agriculture.gouv.fr


PLF, PLFSS : le point à mi-
parcours
Le  projet  de  loi  de  finances  et  le  projet  de  loi  de
financement de la Sécurité sociale sont à présent entre les
mains des sénateurs. Vue la teneur des débats, une adoption
avant  le  31  décembre  2025  semble  compromise.  Un  point  en
matière de calendrier s’impose.

Une  volonté  du  MAASA
d’améliorer les conditions de
travail de ses agents, mais
c’est difficile en période de
restrictions budgétaires.
Compte-rendu de la réunion de la Formation Spécialisée du CSA
ministériel, de multiples sujets : refus d’extension de la
catégorie active aux agents en poste en abattoirs et en PCF,
valorisation  de  la  mission  d’assistant  de  prévention,
Qualisocial, prévention du risque amiante, dispositif proches
aidants…

https://www.spagri.fr/cfdt/plf-plfss-le-point-a-mi-parcours/
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https://www.spagri.fr/dialogue-social/une-volonte-du-maasa-dameliorer-les-conditions-de-travail-de-ses-agents-mais-cest-difficile-en-periode-de-restrictions-budgetaires/
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Le  gouvernement  lance  une
conférence sur le travail et
les retraites
Jusqu’en septembre 2026, les partenaires sociaux sont invités
à débattre autour de trois grandes thématiques : la qualité de
vie au travail, les parcours professionnels et l’avenir des
retraites.

La  fonction  publique,  de
nouveau  sous  la  coupe  de
Bercy ?
La fonction publique peut-elle vraiment s’émanciper de Bercy ?
Après  plusieurs  allers-retours  entre  tutelle  budgétaire  et
ministère dédié, le portefeuille revient aujourd’hui dans le
giron des Comptes publics.

RESET-BREXIT  :  présentation
de la méthode de travail. Une
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anticipation  indispensable
malgré  l’absence  d’échéance
précise
Cette réunion a permis de faire le point sur l’avancement des
travaux liés à la révision des accords RU/UE, la préparation
des  agents  à  travers  des  dispositifs  RH  adaptés,  la
coordination des acteurs et la planification des prochaines
étapes opérationnelles.

Temps  partiel  dans  la
fonction  publique  :  un
nouveau  guide  pour  tout
comprendre
La Direction Générale de l’Administration et de la Fonction
Publique (DGAFP) vient de publier un guide relatif à la mise
en œuvre du temps partiel pour les agents publics.

“La  fonction  publique  est
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face  à  un  mur  de  déficit
d’attractivité”
Rémunérations  en  berne,  inégalités  persistantes  entre  les
femmes et les hommes, conditions de travail dégradées, baisse
des effectifs, pyramide des âges vieillissante… : les maux de
la fonction publique s’aggravent. Face aux menaces qui pèsent
sur  les  5,7  millions  d’agents  et  leurs  missions,  Mylène
Jacquot, secrétaire générale de la CFDT Fonctions publiques,
tire le signal d’alarme.

HANDICAP  :  Actions  de
sensibilisation  –  Novembre
2025
Semaine  européenne  pour  l’emploi  des  personnes  handicapées
(SEEPH),  deux  événements  proposés  par  le  ministère  en
distanciel.
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